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Les données utilisées dans le présent document sont issues de :  

• l'étude préalable réalisée par le Cabinet Reilé en 2009,  
• de l'étude "délimitation et définition du fonctionnement des captages de la Communauté de 

communes des Quatre rivières et diagnostic de vulnérabilité", des bureaux d'études Idées 
Eaux, Caille et Hydryad, en avril 2010 (rapport phase 2),  

• de l'avis de F. Lenclud, Hydrogéologue Agréé en matière d'hygiène publique de mars 2011,  
• de l'avis de D. Contini de janvier 1984,  
• des données BRGM disponibles, notamment de la Banque du Sous Sol 

 
 

Questions posées 
 
Dans le cadre de la consultation administrative des services, préalable à l'enquête publique, l'avis de 
la Chambre d'Agriculture a été sollicité sur le dossier d'enquête publique relatif à la Déclaration 
d'Utilité Publique des captages du Syndicat des eaux de Saint Quentin (Sources de Saint Quentin et 
de la Vaivre). 
 
Dans sa réponse, celle-ci fait remarquer que l'hydrogéologue agréé a délimité le périmètre de 
protection rapprochée de la source de la Vaivre en se basant notamment sur un traçage qu'il a jugé 
positif (traçage des Montants), alors que le colorant n'a jamais été constaté à la source, et demande 
que l'extension du Périmètre de Protection Rapprochée qui en résulter soit modifiée. 
 
Ultérieurement, dans le mois de février 2015, la Chambre d'Agriculture a sollicité également le retrait 
d'une autre partie du Périmètre de Protection Rapprochée : le village de RENAUCOURT et toute la 
zone située à son nord-ouest, selon le principe qu'un traçage réalisé depuis cette zone n'est pas 
réapparu au captage de la Vaivre. 
 
 

Données 
 
Le captage de la source de la Vaivre est situé dans la vallée de la Gourgeonne, entre Lavoncourt, 
Mont Saint Léger et Renaucourt, à une dizaine de mètres de la rivière. 
 
Cet ouvrage est constitué par un puits, originellement creusé jusqu'à 7,5 mètres de profondeur, 
atteignant, sous les alluvions, un conduit karstique dont le débit était à l'étiage estimé à 5,5 m3 par 
heure (D. Contini - 1984). Ce chiffre est à comparer avec le prélèvement moyen réalisé sur cet 
ouvrage, soit 110 m3/jour, ou 4,6 m3/h environ. 
 
L'aquifère capté est un aquifère karstique qui correspond principalement aux calcaires du Séquanien. 
Cependant cet aquifère est en relation avec la rivière de la Gourgeonne et sa nappe 
d'accompagnement, comme l'attestent les données géologiques, et également un traçage (D. Contini - 
1984, cité par F. Lenclud - 2009). 
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Géologie 

La géologie du secteur est constituée comme suit  (extraits de la notice de la carte géologique du 
BRGM de Port sur Saône - du plus vieux au plus récent):  
 
j6. Oxfordien supérieur. Faciès rauracien.  
Calcaire oolithique et à Polypiers. Le Rauracien est représenté par des calcaires oolithiques et 
bioclastiques qui atteignent en moyenne une trentaine de mètres d'épaisseur. Les zones 
d'affleurement sont rares car le Rauracien qui forme des replats inclinés vers le Sud, sur le flanc sud 
des collines argoviennes, est souvent recouvert d'argiles à chailles.  
Le Rauracien peut être subdivisé en deux faciès principaux : 

• à la base, un calcaire renfermant de grosses oncolithes (momies) où se développent 
essentiellement des Algues (Solénopores) et quelques Polypiers. 

• la partie supérieure comprend des calcaires oolithiques et à Polypiers : ce sont des calcaires 
en gros bancs mal stratifiés, crayeux, oolithiques, très blancs et riches en faune. 

 
j7a. Oxfordien terminal. Faciès Séquanien. Calcaire à Astartes.  
Le Séquanien inférieur est formé de 10 à 15 m de calcaire blanc à pâte fine, en bancs compacts et 
réguliers. La limite inférieure est parfois franche ; les faciès fins apparaissent rapidement au-dessus 
du calcaire grossièrement graveleux et bioclastique du sommet du Rauracien. Mais dans la région 
ouest, le passage est plus progressif : il se fait par une alternance de bancs de calcaire fin et de bancs 
oolithiques et bioclastiques. 
Ce faciès termine la « séquence oxfordienne » qui débute au Callovien supérieur. C'est un bel 
exemple de séquence régressive avec de bas en haut : 

- des marnes à Ammonites, 
- des calcaires argileux à chailles, 
- des calcaires oolithiques et à Polypiers, 
- des calcaires fins. 
 

J7b. Kimméridgien basal. Faciès Séquanien. Marnes à Astartes.  
Sous le symbole J7b, ont été représentés sur la carte dans la partie orientale une vingtaine de mètres 
de lits marneux alternant avec des bancs de calcaires fins argileux ou des bancs lumachelliques, dans 
la partie occidentale, on y a englobé des petits niveaux oolithiques encadrant la série marneuse. 
Les marnes séquaniennes renferment de nombreux bancs de calcaire argileux, des 
bancs à lumachelles de petites huîtres et même des bancs de calcaire sableux. 
 
J7c. Kimméridgien inférieur. Faciès Séquanien supérieur. Calcaires fins.  
Le Séquanien supérieur est représenté par un calcaire fin en bancs réguliers. Épais d'une quarantaine 
de mètres à l'Est de la carte, il diminue d'épaisseur vers l'Ouest. 
 
J8a. Kimméridgien. Calcaires et marnes à Ptérocères.  
Les calcaires et marnes à Ptérocères ont été regroupés sur la carte, car le passage d'un faciès à 
l'autre étant assez progressif, il est difficile de tracer une limite précise entre eux. 
A la base, le niveau des calcaires à Ptérocères ou calcaires de Chargey est formé d'une quinzaine de 
mètres de calcaires noduleux, argileux par endroits. Au sommet, les marnes à Ptérocères sont 
représentées par une dizaine de mètres de calcaires argileux et de marnes. 
 
J8b. Kimméridgien. Calcaires blancs moyens.  
Les calcaires blancs moyens comprennent une vingtaine de mètres de calcaires blancs à pâte fine, en 
bancs réguliers, séparés par des délits marneux à la base et riches en fossiles. 
 
 
Le captage de la source de la Vaivre se situe sensiblement au point où les calcaires du Séquanien 
(J7c) passent sous les calcaires et marnes du Kimméridgien (J8a). A ce niveau de la vallée de la 
Gourgeonne, le contact entre ce deux formations est complexe : interprété comme normal en rive 
gauche et comme faillé en rive droite (voir la coupe géologique page 44 du rapport préalable). 
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Hydrogéologie 

L'ensemble des formations géologiques rencontrées sur le bassin de la Gourgeonne est de type 
calcaire ou marno-calcaire, avec en conséquence des fonctionnements de type karstique. 
 
Cartographiquement, ce fonctionnement hydrologique se révèle par un faible développement du 
réseau hydrologique de surface (ruisseaux, sources), les circulations d'eaux se faisant en profondeur, 
ce qui se constate ici nettement pour le Séquanien supérieur et les calcaires marneux à ptérocères 
(Theuley, Lavoncourt,  Renaucourt, Vauconcourt, Sud de Fleurey les Lavoncourt, Vauconcourt) alors 
que les marnes à Astartes moins perméables font apparaître un réseau superficiel plus fourni (Nord 
de Fleurey les Lavoncourt, Nervezain). 
 
 

Traçages 

Le bureau d'étude et l'hydrogéologue agréé ont privilégié la protection des surfaces karstiques 
concernées, et des traçages ont été réalisés, qui ont permis de constater : 
 

• injection de rhodamine dans une carrière située au Sud-Est du Hameau du Fourneau, 
sur les calcaires du Séquanien supérieur à proximité de la faille supposée passer à 
proximité du captage : ce traçage a donné des résultats positifs mais peu marqués, avec 
une détection sur fluocapteurs dans un fossé près de la station de pompage, une possible 
détection très faible dans le captage lui-même. Aucune réaction n'a été remarquée dans la 
Gourgeonne à Renaucourt (ce qui peut sembler logique, Renaucourt étant situé plutôt en 
amont hydraulique). 

 
Le bureau d'étude tire des conclusions beaucoup trop tranchées de cette expérimentation, en 
particulier lorsqu'il affirme que le captage n'est pas le lieu de réapparition principal des eaux 
infiltrées. En réalité, une relation entre les deux sites (le fossé est proche du captage) est 
sinon clairement démontrée, du moins montrée comme probable. La vitesse de circulation des 
eau a été estimée à environ 7 m/heure.  
Seules 4 mesures ont été effectuées, et puisque le colorant est détecté lors de la première 
mesure, ceci ne permet pas d'exclure une vitesse de circulation plus rapide. Il aurait été 
souhaitable, pour obtenir informations plus complètes, de disposer de plus de points de 
surveillance, en particulier à l'aval hydraulique, et de disposer de plus de mesures dans le 
temps, pour chaque point. 
 
 

• Injection de fluorescéine au lieu dit le Bacan, au Nord du captage, sur les calcaires du 
Séquanien supérieur : ce traçage logiquement donné des résultats positifs, sur les trois 
points observés (fossé près de la station de pompage, le captage lui-même, la Gourgeonne à 
Renaucourt). La vitesse de circulation des eau a été également été estimée à environ 7 
m/heure, mais la même remarque peut être faite que précédemment : le marqueur n'est pas 
détecté le 11 octobre (2ème mesure), il est détecté le 29 octobre, ce qui donne une fourchette 
de vitesses possibles entre 5 et 15 m/h environ. 
 
 

• Injection de fluorescéine au lieu dit les Montants, à l'Est du captage, sur les Calcaires 
et marnes à Ptérocères : ce traçage n'a pas été détecté sur les trois points observés (fossé 
près de la station de pompage, le captage lui-même, la Gourgeonne à Renaucourt). 
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• En 2010, trois nouveaux traçages ont été réalisés, par un groupement de bureaux 

d'étude, "QUEA (duasyne), QUEB (Rhodamine) et QUEC (fluorescéine). Huit points de 
réapparition possible ont été surveillés :  
QUE1 = source de la Vaivre, QUE2 = ruisseau à Mont Saint Léger, QUE3 = intersection 
RD168 / 169 à Renoncourt, QUE4 = lavoir à Renoncourt, QUE5 = ruisseau à Renoncourt, 
QUE6 = source de la Vaivre, QUE7 = lavoir à Lavancourt, QUE8 = ruisseau Fleurey lès 
Lavancourt, 
Le suivi a été réalisé à l'aide de fluocapteurs (charbon actif), et les analyses ont été réalisées 
à l'aide d'un spectrophotomètre permettant de distinguer la signature de chaque marqueur. 
 
Entre le 25/02/2010 et le 13/04/2010, les fluocapteurs n'ont pas permis de détecter les 
marqueurs à la source de la Vaivre (QUE1), ni en QUE2, QUE3, QUE4, QUE5, QUE7. 
 
Des passages de fluorescéine sont relevés dans la Gourgeonne (QUE6), non loin du captage, 
du 4/03/10 au 13/04/10. 
 
Des traces de fluorescéine sont relevés dans le ruisseau de Fleurey lès Lavoncourt (QUE8), 
non loin du captage, du 4/03/10 au 13/04/10. 
 
Le fluorimètre installé dans la source de la Vaivre n'a pas donné de résultat interprétable : de 
faibles pics attribuables à la duasyne principalement, mais également à la fluorescéine et à la 
rhodamine sont visibles, mais ils sont nettement corrélés à des pics de turbidité. 
 
D'un point de vue hydrologique, selon les mesures de débit disponibles (le Salon à Denèvre), 
les injections se sont réalisées à un étiage (16/02), qui a été suivi d'une petite crue (18/02), 
puis d'une forte crue culminant le 27/02, suivie d'une longue décrue jusqu'au 27/03, une 
dernière petite crue se déclarant le 29/03. 
 
Lors de cette même étude, un piézomètre a été installé à proximité du captage. Il montre 
notamment que la nappe des calcaires est ici captive, les calcaires apparaissant vers 5 
mètres de profondeur, surmontés par plus de 1,5 m de marnes, puis des alluvions qui sont ici 
principalement argileuses. 
 
Une inspection vidéo du captage a été réalisée, qui a montré que celui-ci est alimenté par le 
fond et les calcaires, qui apparaissent donc ici à 4,10m de profondeur environ. 
 
 

Ces traçages multiples ne donnent pas de résultats réellement interprétables, en particulier en raison 
des conditions climatiques, au moment d'une crue importante - les circulations superficielles sont très 
actives -  avec des interférences dues à de fortes turbidités.  
 
Cette expérimentation n'apporte pas d'information quant à la zone d'alimentation du captage, sinon 
qu'ils confirment qu'en situation de crue, les nappes souterraines alimentent le réseau superficiel. 
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Analyse 
 
La zone d'alimentation du captage de la source de la Vaivre correspond à l'ensemble des surfaces 
dont les eaux pluviales peuvent atteindre l'ouvrage. 
 
Comme les nappes concernées, karstiques et alluviales de la Gourgeonne sont concernées, en toute 
rigueur, l'ensemble du bassin versant topographique de cette rivière à l'amont du captage est 
concerné. 
 
Le bureau d'étude et l'Hydrogéologue Agréé en matière d'hygiène publique ont limité la zone protégée 
au bassin versant proche et principalement à la zone d'affleurement des calcaires du Séquanien 
supérieur, dont la nappe karstique est précisément exploitée, pour des raisons pratiques : 

- le reste de la zone d'alimentation (à partir des formations peu perméables des Marnes à 
Astartes) est en majorité lointain, les dilutions et l'auto-épuration sont importantes, et cet 
amont de la zone d'alimentation est donc moins sensible. 
- il est techniquement difficile de protéger de très grandes surfaces par un Périmètre de 
Protection, et il est préférable de focaliser la protection sur les zones les plus sensibles. 

 
Le bureau d'étude, après la constatation de l'absence de résultats du traçage dit "des Montants", 
exclut du "bassin d'alimentation du captage de la Vaivre", présenté page 57 de son rapport, la partie 
du bassin topographique d'alimentation correspondant  aux affleurements des "Calcaires et marnes à 
Ptérocères". 
 
M. Lenclud a logiquement intégré ces surfaces à sa proposition de Périmètre de Protection 
Rapprochée, ce qui se justifie pour deux raisons : 
 

1. Il s'agit d'une portion du bassin d'alimentation topographique, très proche du captage, et, hors 
toute considération des écoulements souterrains, les eaux de surfaces (ruissellement de 
surface et intra-pédologique), de ce secteur sont naturellement conduites vers le captage, et 
ce proportionnellement au caractère marneux de la formation. 

 
2. Le traçage non détecté ne signifie pas que la nappe des "Calcaires et marnes à Ptérocères", 

probablement de type karstique n'est pas en communication avec la nappe karstique des 
calcaires du Séquanien supérieur. En fait, il est certain que ces nappes, en fonction de la 
structure locale, sont en communication, quoiqu'il soit impossible, en l'état actuel des 
connaissances, d'en préciser la dynamique. Pour affiner la connaissance de cette dynamique, 
il conviendrait, en premier lieu de nettoyer l'ouvrage de captage qui est colmaté ce qui gêne 
considérablement les observations, et en second lieu de réaliser des campagnes de traçage 
plus approfondies (plus de lieux d'observation, intervalles des temps de contrôles plus 
resserré…), dont le coût serait également élevé par rapport à celui des traçages classiques 
qui ont été réalisés. 

 
Dans le cadre de la définition des périmètres de protection du captage, ces investigations, longues et 
coûteuses, ne se justifient pas, le point n°1 suffisant à inclure ces surfaces proches de l'ouvrage dans 
le périmètre. 
 
 
Il faut souligner que dans le cas présent, l'objectif de protection du captage de la Vaivre, rendu très 
sensible en raison de l'importance locale des pollutions d'origine agricole, chroniques et accidentelles, 
est rempli à la suite d'un raisonnement complexe, où la protection doit s'ajuster à une réalité 
également complexe : 
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En toute rigueur, la zone d'alimentation du captage est composée : 
 

a. des surfaces d'affleurement des calcaires séquaniens, qui est directement exploitée par le 
drain karstique atteint par le puits, 

 
b. de l'ensemble du bassin versant topographique de la Gourgeonne et de ses affluents à 

l'amont du captage, puisque les deux nappes sont en communication, et qu'une pollution à 
l'amont des affleurements séquaniens est susceptible d'y parvenir par le cours d'eau, 

 
c. d'autres surfaces, à l'extérieur du bassin topographique, correspondant par exemple à des 

communications souterraines karstiques, drainant des eaux externes vers la nappe des 
calcaires séquaniens. 

 
Le travail de l'Hydrogéologue Agréé en matière d'hygiène publique, assisté par les documents fournis 
par le bureau d'étude, pour la définition de la protection consiste dans ce cas à définir les surfaces où 
l'application d'une réglementation pourra avoir une efficacité sur la qualité de l'eau de la nappe captée. 
 
Dans les cas où la surface d'alimentation du captage est trop importante pour être pratiquement 
intégrée dans un Périmètre de Protection, l'Hydrogéologue Agréé en matière d'hygiène publique défini 
un périmètre basé sur d'autres critères, par exemple la zone où les eaux infiltrées transitent "en moins 
de 50 jours" jusqu'au captage, ce qui est le principe qui a été ici appliqué. 
 
 
Remarque sur la demande de retrait par la Chambre d'Agriculture du village de RENAUCOURT et 
toute la zone située à son nord-ouest, selon le principe qu'un traçage réalisé depuis cette zone n'est 
pas réapparu au captage de la Vaivre : Le village se situe à cheval sur les calcaires séquaniens, les 
alluvions de la Gourgeonne, à 750 mètres en amont hydraulique du captage. Il fait donc évidemment 
partie de la zone d'alimentation de l'ouvrage. 
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Conclusions 

Mises en conformité - Travaux particuliers à réaliser 

Il convient de préciser quelques points non explicites dans le rapport de l'hydrogéologue agréé : 
  

• Il conviendra, dans le cadre de la Déclaration d'Utilité Publique, de procéder au nettoyage du 
captage de la Vaivre. L'étude 2010 semble montrer que le captage est peu colmaté, mais 
cette information est contradictoire avec l'hypothèse par ailleurs avancée que le puits de 7,5m 
cité par M. Contini a été utilisé pour le captage de la source ? 

• Il sera utile de doter le trop-plein reliant le puits à la rivière d'un dispositif de type "clapet anti-
retour", empêchant la circulation des eaux dans le sens rivière vers captage, en périodes de 
hautes eaux. 

• L'étanchéité de l'ouvrage, pour éviter toute pénétration d'eaux superficielles, notamment en 
période de haute eaux, devra être contrôlée et si besoin assurée par les travaux adéquats. 

 

Remarques sur l'utilisation des traçages en hydrogéologie 

Les traçages en hydrogéologie constituent une méthode de mise en évidence d'une liaison 
hydraulique entre le point d'injection amont et le point de détection aval, et ce, à la période de 
l'expérimentation. 
A contrario, la non détection ne signifie pas l'absence de liaison hydraulique entre les deux points. 
 
La dilution lors des forts débits, la turbidité, l'interférence avec les argiles, la matière organique, 
d'autres molécules… font qu'il est parfois difficile d'interpréter les résultats de certaines 
expérimentations, ce qui est le cas des traçages de février-mars 2010. 
 
D'autre part, et notamment en milieu karstique, les circulations hydrauliques sont très variables en 
fonction des variations entre crues et étiages, en raison de l'existence des conduits karstiques qui 
peuvent ou non être utilisés en fonction du niveau des nappes. 
 
Donc si une communication entre deux points peut être mise en évidence par un traçage, la 
démonstration de la non communication est en général traité avec d'autres outils, tels que la 
topographie, la géologie… 
 
La détermination des zones d'alimentation des captages, et en conséquence les périmètres de 
protection, fait donc appel à une appréhension complexe de la topographie, la géologie, 
l'hydrogéologie, l'hydrologie superficielle, la chimie des eaux… pour déterminer les surfaces d'où les 
eaux d'infiltration et les éventuels polluants transportés peuvent atteindre l'ouvrage considéré.  
Les traçages ne sont qu'un outil parmi d'autres, qui doivent être bien utilisés, bien interprétés pour être 
pleinement utiles.  
 
 

Remarque sur le Périmètre de Protection Rapprochée du captage de Saint Quentin 

M. F. Lenclud a également nettement modifié, avec raison, le Périmètre de Protection Rapprochée du 
captage de Saint Quentin par rapport à la zone d'alimentation proposée par le bureau d'études.  
En effet la topographie et la géologie ne permettent pas d'exclure la zone Nord-Est de ce Karst 
couvert, la simple observation de la direction d'un drain karstique dans l'ouvrage ne permet pas de 
tirer quelque conclusion que ce soit quant aux caractéristiques de la zone drainée par le réseau de 
drain auquel appartient le conduit observé. 
 
Le mardi 24 mars 2015 
 
 
 

P. REVOL 


